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Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 5020

Texte de la question

M. Didier Migaud attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
propositions contenues dans le rapport du Conseil national du tourisme relatif a « l'amenagement du calendrier
scolaire et sa contribution a une politique sociale des vacances ». Il le remercie d'avance de bien vouloir lui
preciser les perspectives concretes qu'il entend donner aux conclusions de ce rapport.

Texte de la réponse

Le rapport du Conseil national du tourisme relatif a « l'amenagement du calendrier scolaire et sa contribution a
une politique sociale des vacances » preconise une approche nouvelle de la problematique de l'amenagement
du temps. Les rapporteurs identifient essentiellement deux directions : une reorganisation de l'annee avec un
meilleur equilibre entre les periodes de travail et celles de vacances et une deconcentration d'une partie de la
procedure d'elaboration du calendrier annuel. D'ores et deja, certaines des propositions formulees par le rapport
ont ete integrees dans le calendrier triennal 1993-1996 a l'occasion de la concertation entre le ministere de
l'education nationale et le ministere charge du tourisme. Ainsi, l'alternance entre les periodes de travail scolaire
et celles de conge s'effectue de facon plus reguliere selon le rythme dit « 7/2 », repartissant l'annee en trente-six
semaines de travail pour seize de conges. De meme l'etablissement de zones pour les vacances d'hiver et de
printemps permet une meilleure adequation avec les imperatifs des regions en matiere economique ou de
transports. En ce qui concerne le « zonage » des differentes vacances et l'etalement de celles d'ete, une
concertation a ete menee avec le ministere de l'education nationale afin de permettre une meilleure prise en
compte des preoccupations des milieux pedagogiques et des milieux touristiques. Le calendrier scolaire
modificatif pour l'annee 1994-1995, presente par le ministre de l'education nationale le 2 mars 1994, repond a
cette attente. Ainsi, le « zonage » de l'ensemble des vacances courtes permet de faire progresser l'idee d'un
zonage generalise des vacances scolaires. De plus, un etalement des departs des vacances d'ete va resulter du
decalage des dates de conges appliquees aux primaires, colleges, lycees et personnels enseignants.

Données clés

Auteur : M. Migaud Didier
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5020
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé : équipement, transports et tourisme
Ministère attributaire : équipement, transports et tourisme

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 août 1993, page 2516
Réponse publiée le : 30 mai 1994, page 2737

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE5020
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

